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ARRETE n° 499 CM du 3 avril 2000 relatif aux conditions sanitaires

auxquelles doivent satisfaire les oiseaux importés

(JOPF du 13 avril 2000, n° 15, p. 885)

modifié par :

· Arrêté n° 193 CM du 19 février 2003 ; JOPF du 27 février 2003, n° 9, p. 466

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de l’élevage,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9 juin 1998, portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 64-91 du 3 septembre 1964 fixant les mesures à prendre en cas d’introduction dans le territoire de nouvelles maladies contagieuses des animaux ;

Vu la délibération n° 77-93 du 10 août 1977 portant réglementation des mesures applicables à l’importation des animaux vivants en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 94-159 AT du 22 décembre 1994 définissant les missions du service du développement rural ; 

Vu l’arrêté n° 446 CM du 24 avril 1995 portant organisation du service du développement rural ;

Vu la délibération n° 95-257 AT du 14 décembre 1995 relative à la protection de la nature ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 22 mars 2000,

Arrête:

Article 1er.— Des dérogations particulières à la prohibition pourront être accordées pour l’importation des oiseaux importés sous réserve des conditions suivantes :

a)
le pays d’origine et de provenance doit être officiellement indemne d’influenza aviaire hautement pathogène (remplacé, Ar n° 193 CM du 19/02/2003, art. 1er) « et de maladie de Newcastle ». Des dérogations pourront être accordées pour l’importation de volailles d’un jour et les œufs à couver en provenance de zones ou régions d’un pays infecté reconnues indemnes par l’Office internationale des épizooties (O.I.E.) ;

b)
les oiseaux autres que les volailles d’un jour déclarés pour l’importation doivent être identifiés par une marque agréée officiellement. Les volailles de plus d’un jour et les psittacidés devront obligatoirement être identifiés par un transpondeur ISO 11784 de fréquence d’activité 134.2 Khz autorisé par le département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire.

Les oiseaux doivent être accompagnés d’un certificat sanitaire délivré par un vétérinaire officiel du pays d’origine moins de trois jours avant la mise en route des animaux (ce délai peut être augmenté pour les poussins d’un jour à la condition qu’ils ne soient pas exportés en cas de survenance d’épizootie d’influenza aviaire hautement pathogène ou de maladie de Newcastle dans la zone ou région d’origine).

Le certificat doit attester que le pays, la zone ou la région d’origine et de provenance est officiellement indemne des maladies listées au paragraphe a), que les oiseaux sont nés et ont toujours vécu dans le pays d’origine et de provenance ou y ont séjourné depuis plus de 90 jours. Il doit reproduire les marques d’identification des oiseaux sauf dans le cas des volailles d’un jour.

Il doit également attester que : 

1.
les oiseaux autres que les oiseaux d’un jour ont été examinés dans les soixante-douze heures précédant leur expédition et trouvés en bonne santé et indemnes de signes cliniques de maladies transmissibles et d’ectoparasites ;

2.
les exploitations dont ils proviennent :

2.1.
sont régulièrement inspectées par l’autorité vétérinaire officielle ;

2.2.
ont été inspectées dans les 31 jours précédant l’exportation pour les volailles d’un jour et dans les 10 jours pour les autres oiseaux ;

3.
aucun symptôme des maladies suivantes n’a été observé dans les élevages dont ils proviennent depuis moins de 6mois :

3.1.
pour les oiseaux domestiques, les oiseaux d’un jour et les œufs à couver d’oiseaux domestiques: bursite infectieuse, pullorose-typhose aviaire et autres salmonelloses, tuberculose aviaire, choléra aviaire et autres pasteurelloses ;

3.2.
pour les poules et les poulets, les oiseaux d’un jour et les œufs à couver de poules: maladie de Marek, bronchite infectieuse aviaire, hépatite à inclusion et autres adénoviroses, arthrite virale, maladie des œufs hardés ;

3.3.
pour les poules et les poulets, les faisans, les oiseaux d’un jour et les œufs à couver de poules et faisans: laryngotrachéite infectieuse aviaire ;

3.4.
pour les poules et poulets, les dindes et dindons, les faisans, les cailles, les oiseaux d’un jour et les œufs à couver de poules, de dindes, de faisans et de cailles: encéphalomyélite infectieuse aviaire ;

3.5.
pour les dindes et dindons, les dindonneaux d’un jour et les œufs à couver de dindes: entérite hémorragique du dindon, entérite transmissible du dindon, mycoplasmose à M.meleagridis ;

3.6.
pour les canards, les canetons d’un jour et les œufs à couver de canes: hépatite virale du canard, entérite virale du canard ;

3.7.
pour les muscovidés, les muscovidés d’un jour et les œufs à couver de musc ovidés : maladie de Derzsy et réovirose ;

3.8.
pour les pigeons: paramyxovirose, infection à Ornithobacterium rhinotracheale ;

3.9. pour les faisans: maladie de la rate marbrée ;

3.10. (inséré, Ar n° 193 CM du 19/02/2003, art. 2) Pour les ratites : fièvre hémorragique de Crimée et du Congo. »

4.
pour les volailles, les élevages et les couvoirs dont ils proviennent sont soumis à une surveillance régulière pour détecter la présence de salmonelles ;

5.
les analyses suivantes ont été effectuées dans l’élevage avec résultat négatif :

5.1.
pour les oiseaux domestiques, les oiseaux d’un jour et les œufs à couver: épreuve sérologique pour la recherche de la pullorose-typhose aviaire ;

5.2.
pour les dindes et dindons, les dindonneaux d’un jour et les œufs à couver de dindes: séro-agglutination pour la recherche de mycoplasmose à M. meleagridis ;

5.3.
pour les poules et poulets, les oiseaux d’un jour et les œufs à couver de poules: épreuves sérologiques pour la recherche de la laryngotrachéite infectieuse aviaire et de la maladie des œufs hardés (sauf si les géniteurs sont vaccinés, pour les poussins d’un jour) ;

5.4.
pour les volailles: examens bactériologiques pour la recherche de Salmonella enteritidis et Salmonella typhimurium ;

5.5.
pour les pigeons: examens bactériologiques pour la recherche de Salmonella enteritidiset Salmonella typhimurium, épreuve sérologique pour la recherche de Chlamydophila psittaci, et de la méningo-encéphalite des équidés si le pays n’est est pas indemne ;

6.
les volailles d’un jour et les œufs à couver proviennent de couvoirs agréés officiellement et sont expédiés dans des emballages neufs et propres ;

7.
les œufs à couver ont été désinfectés selon une méthode agréée officiellement ;

8.
les oiseaux, incluant les pigeons, à l’exception des oiseaux d’un jour ou des animaux dont la taille ne le permet pas, ont été soumis, avec un résultat négatif, à des épreuves diagnostiques agréées pour les maladies suivantes :

8.1.
influenza aviaire hautement pathogène, maladie de Newcastle (y compris la paramyxovirose de type 1 pour les pigeons), pullorose-typhose aviaire ;

8.2.
pour les dindes et dindons: 2 tests pour la recherche de la mycoplasmose à M. meleagridis effectués au début et à la fin de la période de quarantaine, un seul test si les oiseaux proviennent d’une exploitation indemne au sens du code de l’O.I.E. ;

8.3.
pour les poules et poulets: laryngotrachéite infectieuse aviaire et maladie des œufs hardés ;

8.4.
pour les faisans: laryngotrachéite infectieuse aviaire.

Une copie des résultats de ces analyses pourra être exigée par le chef du département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire pendant la période définie à l’article 2.

9.
les oiseaux n’ont reçu aucun vaccin vivant dans un délai de 60 jours avant l’embarquement à l’exception, pour les oiseaux d’un jour, du vaccin de la maladie de Marek, de la variole aviaire, de la bursite infectieuse et de la bronchite infectieuse aviaire ;

10.
les oiseaux ne sont pas vaccinés contre la maladie de Newcastle, l’influenza aviaire hautement pathogène et :

10.1.
pour les poules et poulets et les oiseaux d’un jour: la laryngotrachéite infectieuse aviaire et la maladie des œufs hardés ;

10.2.
pour les canards et les canetons d’un jour: l’entérite virale du canard et l’hépatite virale du canard ;

10.3.
pour les pigeons: la paramyxovirose de type 1 ;

11.
les poules et poulets ont été vaccinés contre la bursite infectieuse, la maladie de Marek et la bronchite infectieuse aviaire si l’exploitation d’origine n’en est pas reconnue indemne selon le code de l’O.I.E. Le certificat devra indiquer la nature des vaccins qui ont été utilisés et les dates de vaccination ;

12.
les oiseaux, à l’exception des oiseaux d’un jour, ont été (remplacé, Ar n° 193 CM du 19/02/2003, art. 3) « isolés sous le contrôle d’un vétérinaire officiel » depuis les prélèvements sanguins et pendant au moins 28 jours avant leur embarquement ;

13.
les oiseaux sauvages sont restés (remplacé, Ar n° 193 CM du 19/02/2003, art. 4) « isolés sous le contrôle d’un vétérinaire officiel » depuis leur capture pendant 21 jours au moins et, préalablement à leur mise en quarantaine, ils ont été soumis, avec résultat négatif, à une épreuve diagnostique pour la recherche de la maladie de Newcastle et de l’influenza aviaire hautement pathogène ;

14.
les psittacidés ont été placés, pendant les 45 jours précédant leur chargement, sous surveillance vétérinaire et traités contre la chlamydophilose aviaire avec de la chlorotétracycline ;

15.
les oiseaux autres que les oiseaux d’un jour ont été déparasités extérieurement et intérieurement selon une méthode officiellement reconnue dans les 3 jours précédant leur embarquement ;

16. les oiseaux sont expédiés dans des conteneurs, boîtes ou cages qui, s’ils ne sont pas neufs, ont été nettoyés et désinfectés selon une méthode autorisée officiellement, avant le chargement des animaux.

17.
(inséré, Ar n° 193 CM du 19/02/2003, art. 2) « Les oiseaux

17.1.
Proviennent d’un pays ou d’un état indemne d’encéphalite à virus West Nile ;

17.2.
Ou ont fait l’objet d’un test sérologique avec un résultat positif plus de 15 jours avant le départ ;

17.3.
Ou ont séjourné plus de 15 jours dans une station de quarantaine d’un pays ou d’un état indemne d’encéphalite à virus West Nile. »

Art. 2.— Les oisaux ayant fait l’objet d’une dérogation à la prohibition d’importation selon les modalités de l’article 1er devront, après leur arrivée, être isolés pendant une période de 21 jours chez l’importateur, ou, pour les oiseaux d’un jour, dans leurs élevages de destination, avant de pouvoir être mis en contact avec d’autres oiseaux.

Au cours de cette période, toute mortalité ou signe clinique de maladie devra être signalé au chef du département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire qui pourra effectuer des examens complémentaires.

Art. 3.— En cas de diagnostic d’influenza aviaire hautement pathogène, de maladie de Newcastle, de laryngotrachéite infectieuse aviaire, de maladie des œufs hardés ou d’entérite virale du canard pendant la période d’isolement définie à l’article 2, tout le lot importé est abattu et détruit aux frais de l’importateur, sans indemnisation.

Art. 4.— Les importateurs de poussins et canetons d’un jour disposent d’un délai d’un an suivant la date de parution au Journal officiel de la Polynésie française du présent arrêté pour se conformer aux exigences de l’article 1er du présent arrêté.

A titre transitoire, sont autorisés à l’importation les poussins et canetons d’un jour en provenance d’élevages placés sous contrôle vétérinaire permanent, indemnes de maladie de Newcastle et d’influenza aviaire hautement pathogène, de pullorose et dans lesquels aucun symptôme de maladie contagieuse n’a été décelé dans les 60 jours précédent l’embarquement. Les oiseaux ne doivent avoir reçu aucun vaccin vivant pour aucune maladie, à l’exception de la maladie de Marek, de la variole et de la bursite infectieuse.

Art. 5.— L’arrêté n° 985 ER du 1er juin 1984 modifiant les conditions sanitaires auxquelles doivent satisfaire les oiseaux importés est abrogé. 

Art. 6.— Le ministre de l’agriculture et de l’élevage est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 3 avril 2000.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de l’agriculture


et de l’élevage,

Patrick BORDET.

Secrétariat Général du Gouvernement


